
  Du registre aux délibérations du 
Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui 
suit : 

      

 
Administration Communale  Séance du 16 juillet 2009.- 
    

                   de      
   Réf. cc/09/08/03/PTh.- 

     M O R L A N W E L Z   ORDRE  DU  JOUR : 
 
 

3. Plan de Prévention Communal 2009 et dessaisissement des actions de 
prévention et de sensibilisation en matière de réduction des déchets à 
l’IDEA Propreté Publique.- 

 
Sont présents : MM. FAUCONNIER Jacques, Bourgmestre-Président ; 
MM. DENEUFBOURG Jean-Charles, DEVILLERS François, ALEV Nebih, 
Echevins ; 
MM. MAIRESSE Marceau, OTLET Paul, BODEUX Bernard, Mme BILLIET 
Virginie, MM. MARGUERITE Pascal, MONTERO REDONDO José-Manuel, 
Mmes DUPONT-LIGNY Geneviève, DRUART Rose-Marie, GONZALEZ-MOYANO 
Astrid, MATYSIAK Carine, MM. DEPASSE Michel, BUSQUIN Philippe, MATTIA 
Gerardo, Mme VANDENBRANDE Claudette, Conseillers communaux et M. 
BURION Michel, Secrétaire communal. 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de 
subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion 
des déchets ; 
 
Attendu ce dernier prévoit que la subvention des campagnes précitées s’élève à 
maximum 1 € par habitant et par an, sans dépasser 75 %  des coûts de la ou 
les campagne(s) de prévention supportée(s) par la commune ou l’association de 
communes (Intercommunale). La moitié de cette subvention a trait à des 
opérations décidées et mise en œuvre à l’échelon intercommunal ; l’autre 
moitié porte sur les coûts des campagnes menées à l’échelon communal ; 
 
Vu la décision de l’Assemblée Générale de l’IDEA du 17 décembre 2008 
relative aux modifications statutaires concernant l’élargissement du 
dessaisissement, pour les communes affiliées au Secteur Propreté Publique, 
aux campagnes de sensibilisation et de prévention ; 
 
Vu l’article 12 §1 de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2008 
stipulant qu’à partir du 1er janvier 2009, ces campagnes doivent être menées 
dans le cadre des axes directeurs de prévention des déchets et de 
communication définis par le Ministre et doivent être organisées de manière 
concertée sur l’ensemble du territoire wallon ; 
 
Attendu que les 6 axes directeurs définis par le Ministre wallon de 
l’Environnement sont les suivants : 

� Déchets verts 
� Déchets organiques (gaspillage alimentaire)   
� Déchets encombrants 
� Déchets d’emballages et objets jetables 



� Déchets papiers et cartons 
� Déchets spéciaux des ménages 

 
Attendu que la commune de Morlanwelz en date du 11 mars 2009 a informé 
l’IDEA par courrier ou par fax de ses priorités en matière d’axes directeurs et 
de publics cibles ; 
 
Considérant l’affiliation de la Commune à l’Intercommunale IDEA; 
 
Considérant que l’IDEA ,une fois les actions à l’échelon communal établies 
conjointement, se chargera de notifier ces dernières deux mois avant leur mise 
en oeuvre auprès de l’Office Wallon des Déchets et assurera ensuite la mise en 
place concrète des actions sur le terrain ainsi que leur suivi ;  
 
Conformément à l’article 20 §2 de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 17 
juillet 2008 et dans le cadre du dessaisissement de votre commune auprès de 
l’Intercommunale adopté lors de l’Assemblée Générale du 17 décembre 2008, 
l’IDEA, en tant qu’opérateur, introduira elle-même les demandes de liquidation 
des subsides relatifs aux actions dont question. 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
Décide à l’unanimité ; 
 
Article 1 : d'approuver le principe de dessaisissement  à l’Intercommunale 
IDEA Propreté Publique des actions de prévention et de sensibilisation en 
matière de réduction des déchets à l’échelon communal en lien avec les 
activités en matière de déchets pour lesquelles la commune s’est dessaisie.  
 
Article 2 : d'approuver le plan de prévention 2009. 
 
 

             En séance, jour que dessus. 
            PAR LE CONSEIL : 

Le Secrétaire communal,                                   Le Président, 
        (s) M. BURION                                          (s) J. FAUCONNIER 

POUR EXTRAIT CONFORME : 
 
    Le Secrétaire communal,                                      Le Bourgmestre,              


